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Compte rendu 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
du 30 septembre 2005 

 
Chartreuse de Bômale  

 

 
 
 
 
L’an deux mil le cinq, le 30 septembre, le Conseil  M unicipal 
s’est réuni à vingt heures trente, après convocatio n régul ière 
en date du 23 septembre, en session ordinaire au Do maine de 
Bômale, sous la présidence de Monsieur Alain MAROIS .  
 
Présents  :  Mmes et MM. A.MAROIS ; C.LAGARDE ; H.FERCHAUD ; 
M.DAUGE ; P.CHAUX ; MC.SOUDRY ; P.PERAULT ; O.GIRAU DEL ; 
H.FONTAINE ; F.GASTONNET ; M.GENDREAU ; MF.BERTHOMM E ; 
C.SALVARELLI ;  D.BOURDELAT ; N.CELERIER ; G.BONNER (arr ivé à 
21h05) ; C.METIVET ; M.TILLARD. 
Absents ayant donné procuration :  
M.CARRERE procurat ion à H.FONTAINE 
M.JOUBERT procurat ion à MC.SOUDRY 
J.BRUERE procurat ion à F.GASTONNET 
G.SPADOTTO procurat ion à H.FERCHAUD 
M.EYMAS procuration à P.PERAULT 
H.GODINEAU procurat ion à C.METIVET 
B.RAFFIER procurat ion à M.TILLARD 
Absents  :  M.GRATRAUD ; R.DUVAL. 
 
Madame Hélène FERCHAUD est nommée secrétaire de séance, 
assistée de Madame C.PETIT, Directr ice générale des  services. 
 
Monsieur le Maire  constate que le quorum est atteint,  18 étant 
présents, 7 ayant donné procuration et ouvre la séa nce à 20h35. 
 

����  ����  ����  ����  ����  

 

Le compte rendu du Consei l  Municipal en date du 29. 06.05 est 
adopté à l ’unanimité .  

 

����  ����  ����  ����  ����   
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MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON 
DE GUITRES 
 

VU la dél ibération du Consei l  communautaire en date du  25.08.05 
portant modif icat ion des statuts communautaires,  
 
Monsieur le Maire donne lecture de la dél ibérat ion 
communautaire :  
« au vu de l ’état d’avancement des réf lexions menée s sur les 
quest ions d’habitat sur le terr i toire du Libournais  –val idat ion 
du projet PLH- les statuts communautaires doivent d ès à présent 
être complétés comme suit  :  
 
I I  – compétences opt ionnelles          -  a) Pol i t iq ue du 
logement et du cadre de vie :  
 

-  act ions col lect ives visant à réhabil i ter logement e t cadre 
de vie 

-  mise en œuvre du programme d’act ions du PLH (Progra mme 
Local de l ’Habitat)  du Pays du Libournais, notammen t en 
matière de logement locati f  et  social  et de l ’amél i orat ion 
du parc pr ivé 

-  part ic ipat ion à la plate-forme de l ’habitat, instan ce de 
coordinat ion à l ’échel le du Pays du Libournais pour  
accompagner les projets communaux et intercommunaux  de 
logements (en part icul ier les projets de logements 
locat i fs et sociaux) 

-  élaboration d’un document communautaire qui recense  les 
or ientations déf inies dans le cadre du PLH devant ê tre 
pr ises en compte dans les PLU des Communes membres du Pays 

-  réal isation ou co-réal isation d’études générales 
d’opportunité relat ives à l ’ ident i f ication et à la 
dél imitat ion précise des espaces réputés stratégiqu es sur 
le terr i toire du Pays du Libournais 

-  const i tut ion de réserves foncières nécessaires à la  
réal isation des pol i t iques et des projets d’ intérêt  de 
Pays tels que déf inis dans le PLH ». 

 
Le Consei l  Municipal,   après en avoir dél ibéré : 
 
APPROUVE la modif icat ion des statuts selon les modal i tés ci -
dessus décrites. 
 
VOTE : 20 POUR ; 4 ABSTENTIONS. 
 
Monsieur le Maire précise que la pré-étude fait  état d’un 
besoin entre 900 et 1200 logements sur la seule bas e de la 
population existante. I l  ne prend pas en compte les  effets de 
l ’autoroute. 
 
Quelques phénomènes se cumulent :   

•  Le viei l l issement de la populat ion ( une génération  de 
plus est à loger)  

•  Le nombre croissant famil les monoparentales 
•  Le besoin croissant de logements sociaux  
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•  La  problématique de la réhabi l i tat ion de logements  
vétustes ou indignes. 

 
I l  existe une pression importante l iée au solde mig ratoire 
posit i f .  I l  faut mener une pol i t ique qui évite que les famil les 
les plus modestes ne trouvent pas à se loger. I l  fa ut répart ir  
la réponse.  
 
Ce sont les axes ci-dessus énoncés qui ont servi  de  base aux 
préconisat ions qui ont été fai tes. 
 
La quest ion clé aujourd’hui est cel le des réserves foncières :  
la rareté des terrains entraîne une hausse des pr ix .  L’ idée 
d’un off ice foncier apparaît.  Cela se heurte à d’én ormes 
dif f icultés :  qui va f inancer ? 

 

����  ����  ����  ����  ����   
 

VALIDATION DU PLH  
 

VU la dél ibération du Consei l  communautaire en date du  25.08.05 
portant val idation du PLH (Programme Local de l ’Hab itat) 
 
Monsieur le Maire expose que les consei ls municipaux doivent à 
leur tour émettre un avis sur le dossier PLH ce dan s un délai  
de deux mois au-delà duquel l ’avis de la Commune es t réputé 
favorable 
 
I l  rappel le que la réussite du PLH résultera d’une capacité 
col lect ive à mettre en œuvre une poli t ique ambit ieu se, 
concrétisée par un important volume de logements, é quitablement 
répart i  dans le Pays du Libournais. Le PLH const i tu e ainsi  le 
volet habitat des documents d’urbanisme et notammen t le SCOT du 
Pays du Libournais. 
 
Les grandes phases de détermination de la pol i t ique  locale de 
l ’habitat sont les suivantes :  
 
.  le diagnostic de l ’habitat a permis d’ ident i f ier les 
problématiques spécif iques de ce terr i toire tant da ns sa 
global i té que dans la diversité de ses composantes.  I l  a permis 
de souligner la tension du marché 
.  une étape intermédiaire a mis l ’accent sur la déf ini t ion 
d’objecti fs quanti tat i fs que qual i tat i fs 
.  le programme des act ions en décri t  les outi ls et les moyens. 
 
I l  s’agira concrètement 

-  de mettre en œuvre une programmation avec en part ic ul ier 
la question de l ’act ion foncière comme préalable 

-  d’améliorer le niveau de confort  des logements exis tants 
avec le lancement immédiat d’un PIG (programme d’ in térêt 
général) dont l ’objecti f  consiste en la résorpt ion de la 
vacance 

-  de porter une attent ion part icul ière aux besoins de  
certaines cl ientèles ( les jeunes en Pays Libournais , les 
personnes âgées et handicapées, les personnes en si tuat ion 
d’urgence, les gens du voyage en demande de 
sédentarisation) 
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-  d’organiser le suivi  de la pol i t ique avec le recrut ement 
d’un animateur au niveau du Pays 

 
Le Consei l  Municipal,   après en avoir dél ibéré : 
 
APPROUVE le PLH ci-dessus décrit .  
 
VOTE : 20 POUR ; 4 ABSTENTIONS. 
 
Monsieur le Maire précise que cette mobil isat ion générale doit  
c lairement entraîner la mobil isation de crédits.  Le  document 
dans son ensemble est consultable en Mair ie. 
 
Madame METIVET :  dans la mesure où la CDC prend la compétence 
logement, est-ce que la Commune perd la maîtr ise de  sa 
pol i t ique habitat ? 
 
Monsieur le Maire :  i l  s ’agit surtout d’une prise de compétence 
de la CDC en terme de coordinat ion. Les Communes so nt forcément 
partenaires. Le jour où le SCOT sera établ i ,  i l  s ’ i mposera aux 
Communes qui devront mettre leur document d’urbanis me en 
conformité. C’est là qu’est l ’enjeu réel.   
 
Monsieur le Maire ne sait  pas si  toutes les dél ibérat ions des 
Consei ls Municipaux ont été transmises. Le PLH a ét é voté par 
la CDC : Une seule abstent ion au Consei l  Communauta ire (un 
adjoint de Guîtres qui est imait que cela revenait  à  réduire les 
compétences des Communes). 

 
����  ����  ����  ����  ����   

 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur PERAULT. 
 
ADMISSION EN NON VALEUR 
 

Monsieur Pascal PERAULT expose : 
 
Le comptable de la trésorerie de Guîtres nous expos e qu’i l  n’a 
pu recouvrer les créances suivantes: 

 
•  Titre 470 de 1996 pour la somme de 26.01€ 
•  Titre 368 de 1999 pour la somme de 14.96€ 
•  Titre 717 de 1999 pour la somme de 9.97€ 
•  Titre 1610 de 2000 pour la somme de 19.28€ 
•  Titre 204 de 2001 pour la somme de 16.77€ 
•  Titre 439 de 2001 pour la somme de 18.45€ 
•  Titre 610 de 2001 pour la somme de 28.51€ 
•  Titre 740 de 2001 pour la somme de 30.18€ 
•  Titre 650 de 2001 pour la somme de 25.61€ 
•  Titre 40 de 2001 pour la somme de 21.80€ 
•  Titre 244 de 2001 pour la somme de 16.77€ 
•  Titre 536 de 2001 pour la somme de 50.31€ 
•  Titre 657 de 2001 pour la somme de 46.95€ 
•  Titre 1143 de 2001 pour la somme de 27.20€ 
•  Titre 167 de 2002 pour la somme de 25.50€ 
•  Titre 279 de 2002 pour la somme de 34€ 
•  Titre 419 de 2002 pour la somme de 13.60€ 
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•  Titre 524 de 2002 pour la somme de 11.90€ 
 
Soit un total  de 437.77€ 

 
En conséquence, Madame La trésorière Municipale dem ande à la 
commune d’admettre ces t i t res en non valeur pour un e valeur 
totale de 437.77€ 
 
Le Consei l  Municipal après en avoir dél ibéré :  
 
DECIDE d’admettre en non valeur ces t i tres pour une valeu r 
totale de 437.77€ 
La dépense sera imputée sur l ’art ic le 654. 
 
ADOPTE la décision modif icative n° 2 – Budget AMENAGEMENT  BOURG 
– tel le qu’annexée. 
 
VOTE : POUR A L’UNANIMITE.  

 
����  ����  ����  ����  ����   

 
ACQUISITION D’UN PREFABRIQUE DOUBLE A L’ECOLE PRIMA IRE  
 

Monsieur le Maire expose :  
 
CONSIDERANT que les préfabriqués existants ne sont plus adapté s 
pour l ’accuei l  des élèves, la mise en place d’une s tructure 
double démontable va permettre l ’ instal lat ion de 2 classes dans 
ceux-ci.  Les anciens préfabriqués pourront être des t inés à des 
act iv i tés diverses (éducation art ist ique …) et amél iorer 
l ’accueil  des enfants au Centre de loisirs.  
 
Les hausses d’effecti fs vont très certainement entr aîner 
l ’ouverture d’une classe supplémentaire à la rentré e 2006-2007, 
ces locaux sont prévus également à cet effet.  
 
Dans le cadre du projet de restructurat ion de l ’éco le, ces 
locaux permettront d’accuei l l i r  les élèves pendant la durée des 
travaux. 
 
CONSIDERANT la cession par le Consei l  Général à la Commune 
d’une construction démontable à usage de sal le de c lasse pour 
l ’école pr imaire 
 
CONSIDERANT que cette cession est consentie moyennant la somme  
de 46 316 € correspondant au pr ix d’acquisit ion du bât iment 
réglé par le Département, étant précisé que le f ina ncement est  
retracé dans le tableau ci-dessous :  
 
 
 
 
 
1 è r e  année (pr ise en charge par le 

Département 
0 € 

2 è m e année 7 719 € 
3 è m e année 7 719 € 
4 è m e année 7 719 € 
5 è m e année 7 719 € 
6 è m e année 7 719 € 
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CONSIDERANT que le transfert  de propriété de la classe mobi le 
sera effecti f  au jour de la vente et que la Commune  de SAINT 
DENIS DE PILE devra s’affranchir des obl igat ions l i ées à cette 
propriété 
 
VU les frais d’adaptation de ce préfabriqué double pa yé par la 
Commune à hauteur  
de 25 642 € TTC 
 
Le Consei l  Municipal,   après en avoir dél ibéré : 
 
ACCEPTE la cession de la classe mobile 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer une convention avec le 
Département actant du transfert  de propriété à comp ter du jour 
de la signature de la dite convention 
 
DECIDE d’ imputer chaque année la somme correspondante en 
invest issement. 
 
VOTE : POUR A L’UNANIMITE. 
 
Monsieur le Maire signale l ’aide de la DDE qui détache un agent 
pour accompagner les Communes. 

 
����  ����  ����  ����  ����   

 
SINISTRE SALLE OMNISPORTS DU 26 AVRIL 2005 – SUBVEN TION 
EXCEPTIONNELLE AU BACD 
 

Dans le cadre du fonct ionnement du club de badminto n, la 
Municipal i té met à la disposit ion de celui-ci un lo cal af in de 
stocker son matériel ( f i lets de compétit ion, poteau x sur 
roulettes …) 
 
Dans la nuit  du 26 au 27 avri l  2005, suite à une ef fraction de 
la sal le omnisports, un incendie s’est déclaré dans  ce local. 
Le matériel  a été endommagé et nécessite donc son 
renouvellement pour le bon fonctionnement de ce clu b. 
 
VU le dépôt de plainte et la déclarat ion de sinistre faite par 
la Commune en date du 27 avri l  et  28 avri l  2005 
VU l ’assurance Responsabil i té Civi le du BACD souscri t e par la 
Fédération Française de Badminton qui ne couvre ce club que 
dans le cadre de ses entraînements et lors de tourn ois et  
manifestat ions 
VU la pr ise en charge des dommages par l ’assurance de  la 
Commune et notamment le remboursement du matériel  d u BACD au 
t i t re de la Responsabi l i té Civi le communale 
VU l ’avance f inancière fai te par le club de Badminton  pour le 
rachat du matériel  af in de ne pas stopper son act iv i té 
 
Le Consei l  Municipal,   après en avoir dél ibéré : 
 
ACCORDE une subvention exceptionnel le d’un montant de 1686 ,45 € 
TTC af in de rembourser les frais engagés par le clu b de 
badminton aux f ins de remplacement du matériel  de s port  
endommagé. 
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VOTE : POUR A L’UNANIMITE. 
 
Monsieur PERAULT précise à la demande de Madame METIVET que 
l ’assurance du club ne le couvre que dans le cadre de son 
act iv i té sport ive, compéti t ion et entraînement. 
 

 
 

BUDGET COMMUNE – DECISION MODIFICATIVE N° 2  
 

Monsieur Pascal PERAULT expose : 
 
Sur le budget pr incipal communal, des ajustements d e crédits, 
d’ importance l imitée, rendent nécessaire l ’adoption  d’une 
décision budgétaire modif icat ive. 
 
Monsieur PERAULT détai l le le contenu de la décision  
modif icat ive n° 1 qui s’équi l ibre à 2 940 euros en section de 
fonct ionnement et 134 300 euros en section d’ invest issement. 
 
VU le budget pr imit i f  2005 – COMMUNE – adopté en date  du 13 
avri l  2005 
VU la décision modif icative n° 1 adopté en date du 29  juin 2005 
 
CONSIDERANT la nécessité de procéder à des ajustements de 
crédits budgétaires 
 
Le Consei l  Municipal,   après en avoir dél ibéré : 
 
ADOPTE la décision modif icative n° 2 – Budget COMMUNE – t el le 
qu’annexée. 
 
VOTE : 21 POUR ; 4 ABSTENTIONS (H.GODINEAU, C.METIVET, 
M.TILLARD, B.RAFFIER). 

  

����  ����  ����  ����  ����  
 

Arr ivée de Monsieur BONNER à 21h05.  
 

����  ����  ����  ����  ����   
 

BUDGET AMENAGEMENT BOURG – DECISION MODIFICATIVE N° 2  
 

Monsieur Pascal PERAULT expose : 
 
Sur le budget « aménagement bourg », des ajustement s de 
crédits, d’ importance l imitée, rendent nécessaire l ’adoption 
d’une décision budgétaire modif icat ive. 
 
Monsieur PERAULT détai l le le contenu de la décision  
modif icat ive n° 1 qui s’équi l ibre à 2 500 euros en section de 
fonct ionnement. 
 
VU le budget pr imit i f  2005 – AMENAGEMENT BOURG – adop té en date 
du 13 avri l  2005 
VU la décision modif icative n° 1 adopté en date du 29  juin 2005 
CONSIDERANT la nécessité de procéder à des ajustements de 
crédits budgétaires 
 
Le Consei l  Municipal,   après en avoir dél ibéré : 
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ADOPTE la décision modif icative n° 2 – Budget AMENAGEMENT  BOURG 
– tel le qu’annexée. 
 
VOTE : 21 POUR ; 4 ABSTENTIONS (H.GODINEAU, C.METIVET, 
M.TILLARD, B.RAFFIER). 
 
Monsieur le Maire précise que la vente est effect ive et que les 
démarches pour rembourser l ’emprunt ont été faites.  

 
����  ����  ����  ����  ����  

 
 
 
 
DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL POUR LE PARVIS DE 
L’ECOLE MATERNELLE 
 

Monsieur le Maire expose :  
 
La Commune de Saint Denis de Pi le a souhaité réal is er un projet 
de mise en sécuri té des enfants fréquentant l ’école  maternel le, 
en aménageant un parvis destiné à éloigner parents et enfants 
de la voie communale. Cet aménagement est conforme au schéma 
directeur ayant précédé la signature d’une Conventi on 
d’Aménagement de Bourg avec le Consei l  Général.  
 
CONSIDERANT l ’ inscr ipt ion au Budget Primit i f ,  de la 
construct ion d’un parvis à l ’école maternel le  
 
VU le plan de f inancement de l ’opérat ion :  
Coût estimati f  ( t ravaux et maîtr ise d’œuvre :  51 61 5 € TTC 
Subvention de l ’Etat (Dotat ion Globale d’Equipement ) :  11 705 € 
Subvention du Conseil  Général :  15 000 € 
Financement communal :  24 910 € 
 
Le Consei l  Municipal,   après en avoir dél ibéré : 
 
DEMANDE une subvention de 15 000 € auprès du Consei l  Génér al de 
la Gironde. 
 
VOTE : POUR A L’UNANIMITE. 
 
Monsieur le Maire remercie les services notamment pour la 
réal isation du mobi l ier urbain. 

 
����  ����  ����  ����  ����   

 
FONDS DE CONCOURS - PRIJ  
 

Monsieur le Maire expose :  
 
Dans le cadre du schéma de développement contractua l isé entre 
la communauté de Communes et la CAF, est inscri te l ’act ion de 
développement des points rencontres jeunes communau taires.  
A ce t i t re l ’AJIL, structure associat ive,  perçoit une 
subvention communautaire. Une somme correspondante a été 
inscri te au budget 2005 de la communauté de Commune s en faveur 
du PRIJ, équipement municipal géré par la commune d e Saint-
Denis de Pi le. 
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I l  s ’agit  donc d’adapter les modali tés selon lesque l les la 
Communauté de Communes versera sa part ic ipat ion au 
fonct ionnement du PRIJ. Cel le-ci  a opté, dans sa dé l ibération 
du 25 août 2005, pour le fonds de concours :  Af in d e f inancer 
la réal isation ou le fonct ionnement d’un équipement , des fonds 
de concours peuvent être versés entre un EPCI à f is cal i té 
propre et ses communes membres après accords concor dants 
exprimés à la major i té simple du consei l  communauta ire et du 
consei l  municipal concerné. L’équipement, par ai l le urs, doit 
obl igatoirement présenter une uti l i té col lect ive.  
 
Prévisionnel 2005 Commune de Saint-Denis de Pi le 
-  Gest ion PRIJ 
    
Dépenses 
prévisionnelles  

Recettes 
prévisionnelles  

Charges à 
caractère général 7 805  

Part ic ipat ion 
des famil les 1 000  

Charges de 
personnel 

40 
119  PSO CAF 1 400  

    CNASEA 2 654  

    
Subvention CAF ( 
56% ) 

20 
457  

    
Fonds de 
concours cdc 

10 
846  

    Autof inancement  
11 

567  

 
47 

924   
47 

924  
    
 
Conformément à la loi ,  le fonds de concours ne doit  pas excéder 
50% de l ’autof inancement  induit par la commune. 
 
Le Consei l  Municipal,  après en avoir dél ibéré, 
 
EMET un avis favorable sur le pr incipe du versement d’u n fonds 
de concours de 10 846€ par la Communauté de Commune s de Canton 
de Guîtres au prof i t  de la commune pour l ’année 200 5. 
 
VOTE : POUR A L’UNANIMITE. 
 
Monsieur le Maire :  i l  existai t  deux si tuat ions di f férentes 
entre l ’AJIL et le PRIJ ce qui ne justi f ia i t  pas. D ésormais, la 
CDC versera une part ic ipat ion au fonct ionnement du PRIJ. Cette 
dél ibérat ion vise à rétabl ir  une équité entre le fo nctionnement 
des deux structures. 
 
Madame SOUDRY s ’ interroge sur le fait  de savoir si le fond de 
concours est reconduct ible chaque année. 
 
Monsieur le Maire :  i l  devra être revoté chaque année. L’enjeu 
aujourd’hui est d’harmoniser le fonctionnement des deux 
structures. I l  faudrait  envisager des solut ions di f férentes 
pour aboutir  à une situation parfaitement équitable  entre les 
deux structures. 
 
La quest ion de la gest ion directe par la CDC se pos e pour 
résoudre complètement l ’ in iquité entre les deux str uctures. 
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RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE  PUBLIC –  
SERVICE EAU POTABLE, SERVICE ASSAINISSEMENT COLLECT IF, SERVICE 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF – ANNEE 2004 -     
 
Monsieur Henri  FONTAINE  expose : 
 
VU le décret n° 95-635 du 6 mai 1995 
VU la circulaire de Monsieur le Préfet de la Gironde en date du 
2 mai 1996 
VU la Loi 95-101 du 2 févr ier 1995 dite Loi Barnier r elat ive au 
renforcement de la protect ion de l ’environnement 
 
En sa séance du 30 juin 2005, le Syndicat Intercomm unal des 
Eaux et Assainissement du Canton de Guîtres, après en avoir 
dél ibéré :  
 
ADOPTE le rapport annuel du Président du Syndicat sur le P RIX 
et la QUALITE du SERVICE PUBLIC – Service de l ’EAU POTABLE 2004 
 
ADOPTE le rapport annuel du Président du Syndicat s ur le Prix 
et la QUALITE du SERVICE PUBLIC – Service de l ’ASSA INISSEMENT 
COLLECTIF  

-  Toutefois,  sachant que le rapport du Président ne p eut 
être établ i ,  en majeure part ie, que sur la base du rapport 
annuel du fermier,  

 
EMET des RESERVES concernant :  
La non-production par la Lyonnaise des Eaux au Synd icat de 
l ’état de contrôle des branchements à l ’assainissem ent 
col lect i f  sur les Communes de Guîtres et de St Deni s de Pi le. 
 
ADOPTE le rapport annuel du Président du Syndicat s ur le Prix 
et la QUALITE du SERVICE PUBLIC – Service de l ’ASSA INISSEMENT 
NON COLLECTIF 
 
Ces rapports sont présentés dans les grandes l ignes  au Consei l  
Municipal.  
 
A l ’ issue de l ’exposé de Monsieur Henri FONTAINE, l e Consei l  
Municipal prend acte de la présentation et ADOPTE le rapport  
annuel sur le pr ix et la quali té du service publ ic – eau, 
assainissement col lect i f  et  non col lect i f .  Ces rapp orts seront 
aff ichés au public conformément à la réglementation  en vigueur. 
 
Le Consei l  Municipal prend acte de la présentation des 
rapports. 
 
Monsieur SALVARELLI fai t  remarquer que la stat ion de St Denis 
de Pi le travai l le bien. 
 
Monsieur le Maire :  ef fect ivement el le travai l le à ½ charge. En 
outre, le réseau d’assainissement est récent.  
 
Monsieur FONTAINE :  Le syndicat a trouvé une nappe éocène 
arr ivant de Charente (150 m3/heure) à Bayas. Ce for age sera le 
pr incipal,  les deux autres viendront en appoint. Le  château 
d’eau de Bonzac pourra être mis en pression ce qui permettra un 
mei l leur débit  pour la commune. 
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Monsieur le Maire :  i l  s’agit  d’un forage expérimental.  
 
Madame METIVET souhaite savoir s’ i l  existe encore des réseaux 
en plomb 
 
Monsieur FONTAINE répond par la négative du moins sur la part ie 
publique. 
Le réseau va être repris au fur et à mesure. 

 
����  ����  ����  ����  ����  

 
TABLEAU DES EFFECTIFS AU 30 SEPTEMBRE 2005  
 

Madame Marie-Claude SOUDRY  expose :  
 
Deux agents viennent de passer avec succès un exame n 
professionnel, Ingénieur terr i torial  pour le premie r, et  
Adjoint administrat i f  pour le deuxième, qui peut le ur permettre 
de bénéficier d’un avancement au grade correspondan t.  
 
Monsieur le Maire informe que les fonct ions des agents seront 
préalablement mises en concordance avec ce nouveau grade. 
 
D’autre part,  le responsable du service cuisines vi ent de 
prendre sa retrai te. Sa suppléance sera pour l ’ inst ant assurée 
par un agent de la Société Midi Gastronomie, détent r ice du 
marché restaurat ion municipale, par voie d’avenant au contrat  
qui la l ie à la Col lectiv i té. 
 
VU le Code général des col lect ivi tés terr i tor iales 
 
CONSIDERANT que deux agents pourraient bénéficier d’un 
avancement de grade 
CONSIDERANT la vacance d’un poste d’agent de maîtr ise principa l 
 
Le Consei l  Municipal,   après en avoir dél ibéré : 
 
DECIDE : 
.  d’ouvrir  un poste d’ Ingénieur terr i torial  et un pos te 
d’Adjoint administrat i f  à temps complet 
.  de fermer un poste d’agent de maîtr ise pr incipal à temps 
complet restant vacant af in de permettre une meil le ure 
l is ibi l i té du tableau de l ’ef fect i f  du personnel mu nicipal.  
 
VOTE : POUR A L’UNANIMITE. 
 
Monsieur le Maire informe sur le choix qui a été fai t  d’étendre 
la prestat ion d’assistance technique de Midi Gastro nomie qui  
assure désormais la direct ion de la cuisine central e. 
Ce choix est l ié d’une part à la di f f icul té rencont rée à 
assurer le remplacement de Monsieur FERREOL suite à  son départ  
à la retraite dont nous n’avons eu confirmation déf init ive que 
tardivement ;  d’autre part,  à la volonté de ne pas f iger le 
personnel communal.  
En effet,  une réf lexion plus globale est à envisage r sur le 
fonct ionnement du service cuisine compte tenu de so n 
imbrication avec les locaux de la RPA. 
Le recours à cette mission extér ieure est une mesur e provisoire 
dans l ’at tente de la clari f icat ion du devenir de la  RPA et de 
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la déf ini t ion d’une prof i l  adéquat pour le responsa ble de la 
cuisine. 
 

����  ����  ����  ����  ����  
 
8 è m e MODIFICATION DU PLAN D’OCCUPATION DES SOLS    
 
Monsieur CHAUX expose :  
 

La Commune a retenu le projet de Gironde Habitat, O ff ice 
Public d’Aménagement et de Construction, pour l ’amé nagement de 
la réserve foncière du Centre bourg consti tuée entr e la RD 910 
et Intermarché (ancienne propriété BARBIER). Ce pro jet de 
construct ions groupées comprend des voies nouvelles , espaces 
verts et zones de stat ionnement. I l  v ise à accroître l ’offre de 
logements sociaux dans un quart ier restructuré  d’une part, et 
l ’offre de locaux commerciaux au cœur du bourg hist or ique. 

  
Pour répondre au mieux aux objecti fs d’aménagement,  

d’urbanisat ion et de développement de la Commune, i nscri ts dans 
le rapport de présentat ion du Plan d’Occupation des  Sols, la 
réal isation de ce projet urbain nécessite d’apporte r quelques 
adaptations au plan de zonage et au règlement (Para graphes I ,  
I I  et  I I I )  

 
Par ai l leurs, la rédact ion de l ’art ic le 6 des zones  UA et 

UB, relat i f  à l ’ implantat ion des construct ions par rapport aux 
voies et emprises publ iques, entraîne une confusion  qu’i l  
convient de corr iger pour l ’extension des construct ions 
existantes (Paragraphe IV).  
 

I)  CENTRE BOURG :  SUPPRESSION D’ EMPLACEMENTS RESERVES 
 
1) Emplacement réservé n°12  
 
I l  correspond à une réserve d’aménagement de parkin g et de 

passage public du Centre Bourg et couvre une surfac e de 730 m².  
Le bénéficiaire désigné de cet emplacement est la C ommune. 

 
Dès lors qu’un emplacement réservé interdit  tout am énagement 

ou construction, i l  sera levé pour l ibérer l ’empris e du projet,  
celui-ci prévoyant des zones de stat ionnement et vo ies 
répondant aux objecti fs communaux. 
 

2) Emplacement réservé n°15 en part ie  
 
La part ie à supprimer correspond à un projet de cré ation 

d’une voie transversale depuis la Route de Lussac e n direct ion 
de la Rue du Champ de Foire. I l  couvre une surface totale de 
2290 m². La part ie supprimée représente 1050 m². Le  
bénéficiaire désigné de cet emplacement est la Comm une. 

 
Comme i l  est di t  au paragraphe précédent,  cet empla cement 

réservé est part iel lement levé pour l ibérer l ’empri se du projet 
précité, prévoyant l ’amorce de cette transversale. 

 
La l iste des emplacements réservés sera mise à jour  pour 

tenir  compte de ces suppressions  
 
I I)  CENTRE BOURG :  RECTIFICATION DE LA LIMITE DE ZONE UA/NA 
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Le projet précité s’or iente vers une densif icat ion du bourg 

conforme aux or ientations communales visant à étoff er et  
renforcer le Centre Bourg. En outre, i l  v ise à repr oduire une 
forme architecturale simi laire au bourg histor ique au cœur 
duquel i l  s ’ implante. En part icul ier,  la Commune so uhaite 
permettre les construct ions à l ’al ignement des voie s. Cette 
volonté de favoriser la densif icat ion conduit  à une  
recti f icat ion du zonage, la zone NA, dans sa seule part ie 
concernée par le projet,  étant reclassée en zone UA . Les 
parcel les reclassées sont desservies en capacité su ff isante par 
les réseaux d’al imentat ion en eau potable, d’électr ici té, 
d’assainissement col lect i f  notamment. 
 

I I I)  MODIFICATION DU REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UA 
 
Seules quelques adaptat ions mineures sont apportées  aux 

art ic les UA 6, UA 7 et UA 12 dans le but d’assoupli r  les 
modal i tés d’ intégrat ion du projet dans le cœur du b ourg, tout 
en garant issant la préservation de la forme urbaine  existante. 

 
IV)  CORRECTION DE L’ ARTICLE 6  DES ZONES UA ET UB 
 
La rédact ion de cet art icle, pour les deux zones ci tées et 

pour l ’extension des constructions existantes, est  
contradictoire. El le permet d’abord une implantatio n l ibre. 
El le impose ensuite une implantat ion avec un recul au moins 
égal à celui  du bât iment existant.  I l  est proposé d e supprimer 
cette obl igat ion. 
 
Af in de procéder à ces modif icat ions, Monsieur le Maire  a 
décidé d’engager une procédure de modif ication du P OS qui  
comprendra une enquête publ ique. 
 
Le Consei l  Municipal après en avoir dél ibéré :  
 
VU la Loi n°82-213 du 2 mars 1982 relat ive aux droits  et  
l ibertés des communes, des départements et des régi ons 
VU le Code de l ’Urbanisme et notamment les art icles L .123-13 et  
R.123-19 
VU les adaptations à apporter au POS, arrêtées sur pr oposit ion 
de la Commission Cadre de Vie Aménagement Urbanisme  en date du 
24/08/05 et relatées dans l ’exposé de Monsieur CHAU X 
 
CONSIDERANT que ces adaptat ions sont nécessaires pour 
harmoniser le projet de restructuration du Centre B ourg avec 
les or ientat ions générales de la Commune notamment la volonté 
de renforcer le bourg et de le densif ier 
 
CONSIDERANT que pour améliorer l ’ information des administrés e t 
faci l i ter l ’ instruct ion des dossiers d’urbanisme i l  importe de 
corriger l ’art icle 6 des zones UA et UB 
 
PREND ACTE de la décision de Monsieur le Maire de modif ier le  
Plan d’Occupation des Sols 
 
VOTE : POUR A L’UNANIMITE. 
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Monsieur le Maire :  Cette modif ication est légère, i l  s ’agit  de 
permettre l ’ insert ion du projet Gironde Habitat en centre 
bourg.  

����  ����  ����  ����  ����   
 

OUVERTURE D’UNE OPERATION D’EXTENSION DU RESEAU D’ELECTRICITE 
FINANCEE PAR LA PVR – CHEMIN DU CHAMP D’HENRY    
 
Monsieur CHAUX expose :  
 
Par dél ibérat ion en date du 10 juin 2002, le Consei l  Municipal  
a décidé d’ inst i tuer la part ic ipat ion pour voies no uvel les et 
réseaux (PVNR). Cette part icipation avait  été créée  par la Loi 
Sol idarité et Renouvellement Urbain du 13 décembre 2000 pour 
couvrir tout ou part ie des coûts induits par la cré ation ou 
l ’aménagement de voies permettant l ’ implantat ion de  nouvelles 
construct ions. 
 
La réforme introduite par la Loi Urbanisme et Habit at du 2 
jui l let 2003 a modif ié le régime de la PVNR appelée  désormais 
Part ic ipat ion pour Voies et Réseaux (PVR). El le a v al idé les 
dél ibérat ions antér ieures au 2 jui l let  2003 pour la  créat ion de 
cette part icipation. 
 
I l  est proposé d’arrêter un programme d’aménagement  du Chemin 
du Champ d’Henri sur le périmètre mentionné au plan  annexé à la 
présente dél ibérat ion (Zone UC du POS). 
 
Le taux de la PVR a été f ixé à 100 % à l ’ouverture de la 
première opération d’aménagement par dél ibérat ion n °14/05-2004 
du 28 mai 2004. 
 
La Commune fait  l ’avance du coût des travaux. Le mo ntant de la 
part ic ipat ion est perçu à compter de la dél ivrance du permis de 
construire. 
 
Le programme d’aménagement du Chemin du Champ d’Hen ri  consiste 
en la réal isat ion des travaux suivants : 
 

-  Extension du réseau d’électr ici té 
 
Une étude engagée par EDF et le SDEEG f ixe le coût d’extension 
du réseau à la charge de la Commune à 603,60 € HT. 
 
Les parcel les rendues construct ibles par ces travau x sont 
référencées, au jour de la présente dél ibérat ion, X C 16 lot A 
et C pour 25 m² et XC 16 lot B et C pour 25 m².  
 
Au droit  des travaux,  la parcel le XC 15 pour 405 m² est déjà 
bât ie et les parcel les XC 16 lot B pour 240 m² et X C 16 lot C 
pour 50 m², si tuées en zone NC, ne sont pas rendues  
construct ibles. Pour ces surfaces, la part des frai s 
d’extension reste à la charge de la Commune. 
 
La part mise à la charge des bénéficiaires est répa rt ie au 
prorata des surfaces rendues constructibles, tel les  qu’el les 
sont déterminées par le périmètre et comme indiqué sur les 
plans annexés aux présentes. La part ic ipation sera répart ie à 
la dél ivrance de chaque permis de construire, étant  entendu 
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qu’un terrain n’est constructible que si la surface , en zone 
UC, est au minimum de 1000 m². 
 
Le Consei l  Municipal,   après en avoir dél ibéré 
 
VU la Loi  n°82-213 du 2 mars 1982 relat ive aux droi ts  et  l ibertés 
des communes, des départements et  des régions 
VU le Code de l ’Urbanisme et  notamment ses art ic les L .332-6-1,  
L.332-11-1 et  L.332-11-2 
VU la dél ibérat ion n°3/06-2002 du 10 ju in 2004 inst i t uant la  
Part ic ipat ion pour Voies Nouvel les et  Réseaux val id ée par la Loi  
Urbanisme et Habi tat du 2 jui l let  2003 
VU la dél ibérat ion n°14/05-2004 du 28 mai 2004 ouvran t la première 
opérat ion d’aménagement f inancée par la PVR 
VU l ’av is de la Commission Cadre de Vie Aménagement U rbanisme en 
date du 24 août 2005 
 
CONSIDERANT que les parcel les XC 16 lot A et C pour 25 m² et X C 
16 lot B et C pour 25 m², desservie par le Chemin d u Champ 
d’Henri,  ont fai t  l ’objet d’une demande de cert i f ic at  
d’urbanisme et doivent être desservies par le résea u 
d’al imentat ion en électr ic i té pour être construct ib le 
 
CONSIDERANT que ces parcel les sont pour l ’essentiel  c lassées e n 
zone UC, zone suff isamment équipée pour être viabi l isée  
 
CONSIDERANT que l ’aménagement de cette voie doit  être f inancé 
par la part ic ipat ion pour voies et réseaux (PVR) co nformément à 
la dél ibération du 10 juin 2002 
 
CONSIDERANT qu’une part des travaux intéresse une parcel le déj à 
bât ie, XC 15 pour 405 m², et deux parcel les si tuées  en zone 
naturel le,  XC 16 lot B pour 240 m² et XC 16 lot C p our 50 m² et 
que ces port ions doivent rester à la charge de la C ommune 
 
DECIDE d’ouvrir  une opérat ion d’aménagement f inancée par la PVR 
Chemin du Champ d’Henry en vue de procéder à une extension du 
réseau d’électr ic i té .  Le périmètre et les parcel les retenus 
sont indiqués sur les plans annexés à la présente d él ibérat ion.  
La PVR est mise en œuvre selon les modali tés suivan tes : 
 

-  Taux :  100 % 
-  Perception à la dél ivrance du permis de construire 
-  Travaux à f inancer : Extension du réseau d’électr ic i té 
-  Périmètre PVR porté à 100 mètres :  non  
-  Périmètre PVR porté à 60 mètres :  oui  
 
-  Parcel le(s) rendue(s) construct ible(s) :  XC 16 lot A et  

XC 16 lot B 
-  Répart i t ion du coût :  

 
 
 

Parcel les 
touchées par le 

périmètre  

Surfaces 
concernées  

(en m²)  

Répart i t ion du 
coût  

(en € HT)  
Parcel les 

rendues 
construct ibles 

:  XC 16 lot A 

2690 479,67 
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et C pour 25 
m² ;XC 16 lot B 
et C pour 25 m²  
Part restant à 

la charge de la 
Commune : XC 15 

part ie 
bât ie ;XC 16 

lot B pour 240 
m² ; XC 16 lot 

C pour 50 m² 

695 123,93 

Total 3385 603,60 

 
-  La part ic ipat ion sera répart ie sur la base du monta nt 

prévu pour les lots A et B réunis, au prorata des 
surfaces attr ibuées à chacun des deux lots. Ce prin cipe 
de calcul reste valable en cas de changement de l im ites 
des lots et de surface. 

-  Le montant de la part icipation étant calculé sur la  base 
d’un devis établ i  à la date de la présente dél ibéra tion, 
une actual isation de ce montant sera prat iquée sur la 
base du coût réel à la date de la dél ivrance du per mis 
de construire  

 
VOTE : POUR A L’UNANIMITE.  

 
����  ����  ����  ����  ����  

 
LOTISSEMENT DU CHAMP DES GENETS A PINAUD : CONVENTI ON DE 
RETROCESSION DES EQUIPEMENTS COMMUNS ET DENOMINATION DES VOIES  
 

Monsieur CHAUX expose :  
 
La Société Aménagement Lotissement du Sud Ouest,  pa r 
l ’ intermédiaire de Monsieur LAVILLE géomètre à Cout ras, propose 
de réal iser un lot issement à usage d’habitat ion, au  l ieu-dit 
« Les Champs des Genêts », en 22 lots d’une surface  variant de 
910 à 1050 m². 
 
Trois aspects de ce lot issement doivent être examin és et font 
l ’objet de la présente dél ibération :  
 

-  L’ incorporation des équipements communs dans le pat r imoine 
communal 

-  La dénomination des voies 
-  Le cahier des charges 

 
1) L’ incorporation des équipements communs dans le patr imoine 
communal  
 
Le programme d’aménagement prévoit  notamment :  
 

-  Une voir ie en deux branches partant de la Route de Pinaud, 
en enrobé noir :  la première branche devra être rel iée au 
futur giratoire de Frappe, après acquisit ion du ter rain 
nécessaire ; la deuxième branche peut être, 
ul tér ieurement, prolongée au nord dans le cadre de la 
poursuite de l ’aménagement de la zone NA, avec 
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raccordement à la Route de la Gare. Les deux branch es sont 
terminées par une aire de retournement 

-  Une réservat ion en espace vert  engazonné pour créat ion 
d’une voie future en prévision d’une l iaison éventu el le 
vers l ’Est 

-  Un trottoir  de 0,50 m de largeur en béton balayé 
 
-  Un espace vert le long de la voir ie et sur un coté,  de 

1,10 mètre de largeur, devant recevoir une haie bas se 
arbust ive  

-  Un trottoir  de 1,40 mètre de largeur, traité en enr obé 
rouge 

-  Un espace vert  enherbé avec bassin d’étalement 
-  11 places de stat ionnement 
-  Des espaces verts complémentaires de pet i te surface , 

engazonnés 
 
La surface totale des équipements communs est de 65 80 m² 
(Voir ie :  3610 m² ; espaces verts :  2850 m², aires de 
stat ionnement : 120 m²). 
 
Le dossier comporte une convention prévoyant l ’ inté grat ion de 
ces équipements et des réseaux dans le domaine publ ic communal,  
à t i t re gratuit ,  après l ’achèvement des travaux de f init ion et 
leur réception. En cas de détér ioration, une remise  en état de 
ces équipements sera réal isée avant cession à la Co mmune, par 
le lot isseur ou le responsable des dégradations. 
 
I l  est proposé au Consei l  Municipal d’autoriser la signature de 
ladite convention.  
 
2) Dénomination des voies  
 
I l  est proposé de dénommer les voies créées dans ce tte 
opérat ion comme suit :  
 

-  Des lots 15-18 au lot 16 :  Rue du Peti t  Frappe 
-  De la Route de Pinaud au lot 1 : Rue des Bruyères 

 
3) Avis sur le cahier des charges  
 
Le cahier des charges est applicable indéfiniment a ux 
acquéreurs de lots. I l  f ixe les règles de droit  pr i vé relat ives 
à l ’organisat ion et au fonctionnement du lot issemen t. 
 
Parmi des disposit ions tradit ionnel les concernant l a vente des 
lots, le mesurage des terrains, les servi tudes, le contrôle des 
décharges et des dépôts, les dégradations des équip ements 
communs, l ’entret ien des lots, l ’aspect des constru ct ions, le 
règlement des l i t iges, est prévu :  
 

-  La dest inat ion de chaque parcel le à recevoir une 
habitat ion uni-famil iale 

 
I l  est proposé de donner un avis favorable à ce cah ier des 
charges.  
 
Le Consei l  Municipal,   après en avoir dél ibéré : 
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VU la Loi n°82-213 du 2 mars 1982 relat ive aux droits  et  
l ibertés des communes, des départements et des régi ons 
VU le Code Général des Col lectiv i tés Terr i toriales et  notamment 
l ’art icle L.2121-29 et L.2122-21 
VU le projet de lot issement « Le Champ des Genêts » e t en 
part icul ier le plan des équipements communs, la pro posit ion de 
convention et le cahier des charges 
VU l ’avis favorable de la Commission Cadre de Vie Amé nagement 
Urbanisme en date du 24/08/05 
 
CONSIDERANT que les équipements communs prévus dans le 
lot issement « Le Champ des Genêts » sont destinés à  être ouvert  
à la circulat ion publ ique, à recevoir des ouvrages publics et  
ont en conséquence un caractère d’ intérêt général  
 
DECIDE d’autoriser la signature de la convention avec le 
lot isseur, Société ALSO, prévoyant l ’ incorporation des 
équipements communs du lot issement dans le patr imoi ne communal 
 
DECIDE de dénommer les voies créées par cette opérat ion c omme 
suit :  

-  Des lots 15-18 au lot 16 :  Rue du Peti t  Frappe 
-  De la Route de Pinaud au lot 1 : Rue des Bruyères 

 
DECIDE d’émettre un avis favorable au cahier des charges 
 
DONNE MANDAT à Monsieur le Maire pour signer la convention 
précitée et le cahier des charges et pour engager t outes 
démarches uti les à l ’appl icat ion de ces décisions 
 
Copie de cette dél ibérat ion sera adressée au Centre  des Impôts 
Foncier de Libourne, aux Services de secours, au Ce ntre 
opérat ionnel de l ’adresse, à l ’ Inst i tut géographiqu e national  
 
VOTE : POUR A L’UNANIMITE. 

 
����  ����  ����  ����  ����  

 
 RENONCEMENT TEMPORAIRE AU DPU SUR LE LOTISSEMENT DES 
BONARDERIES 
 

Monsieur CHAUX expose :  
 
Le lot issement des Bonarderies a été autor isé par a rrêté en 
date du 16 juin 2005. 
 
Avant la vente de chaque lot, le notaire chargé des  
transactions devra obl igatoirement saisir  la Commun e en vue de 
savoir si  el le entend exercer son droit de préempti on urbain. 
 
Cette formal i té n’apparaît  pas nécessaire pour tout es les 
ventes consenties par le lot isseur dès lors que la Commune n’a 
pas de projet dans ce secteur ni  l ’ intent ion d’y ex ercer le 
droit  de préemption. 
 
Aussi af in de simpl i f ier les procédures de cession,  i l  est 
proposé au Consei l  Municipal d’exonérer de Déclarat ion 
d’ Intention d’Al iéner toute vente ini t iale d’un lot  à bâtir  de 
ce lot issement. 
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Le Consei l  Municipal,   après en avoir dél ibéré : 
 
VU le Code de l ’urbanisme et notamment les art icles L .211-1 et  
suivants, L.213-1 et suivants, R.211-1 et suivants,  R.213-1 et 
suivants 
VU la dél ibération du Consei l  Municipal en date du 18  mai 1990 
insti tuant le Droit  de Préemption Urbain sur l ’ense mble des 
zones U et NA du terr i toire communal 
VU l ’avis de la Commission Cadre de Vie Aménagement U rbanisme 
en date du 24/08/05  
 
CONSIDERANT l ’autorisation de lot ir  dél ivrée le 16/06/05 à la 
Société en Part ic ipation « Les Bonarderies » et la possibi l i té 
d’al léger la procédure de vente des lots 
 
DECIDE d’exclure du champ d’appl ication du droit  de préem ption 
urbain les ventes des lots à bâtir  cédé par le lot i sseur ou son 
représentant sur le périmètre annexé aux présentes,  
correspondant à l ’autorisation de lot i r  dél ivrée à la SEP « Les 
Bonarderies » en date du 16/06/05 
 
DIT  que la Commune conserve son droit de préemption ur bain pour 
toute vente qui interviendrait  ul térieurement 
 
La présente dél ibérat ion est valable pour une durée  de cinq ans 
à compter du jour où el le est rendue exécutoire.  
 
VOTE : POUR A L’UNANIMITE. 

 
����  ����  ����  ����  ����  

 
AVIS DE PRINCIPE SUR L’ACQUISITION DES TERRAINS D’E MPRISE DE LA 
RUE DU TONNELIER 
 

Monsieur CHAUX expose :  
 
La Rue du Tonnel ier se trouve dans le vi l lage de No uet et se 
décompose en deux part ies :  
 

�  Une port ion communale désignée au cadastre par un c hemin 
rural  mais dont le classement en voie communale est  prévu 
au tableau de classement des voies. 

�  Une port ion pr ivée, en impasse, sur des terrains 
appartenant à cinq propriétaires di f férents. 

 
Cette dernière port ion présente toutes les caractér ist iques 
d’une voie publ ique. El le est goudronnée. Un réseau  
d’évacuation d’eaux pluviales y est instal lé ainsi  que le 
réseau d’eau potable. Un panneau communal de nom de  rue est  
posé. 
 
I l  est proposé de régulariser cette si tuat ion en ac hetant les 
terrains se trouvant sous l ’emprise de l ’ impasse et  en les 
classant ensuite dans le domaine publ ic. 
 
A noter que Gaz de France instal le actuel lement son  réseau 
Route de Nouet.  Or l ’entreprise s’oppose à la desse rte des 
propriétés donnant sur la Rue du Tonnel ier (coté im passe),  
s’agissant d’un passage en propriétés pr ivées. L’ac quisi t ion de 
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cette voie devrait  aussi permettre à Gaz de France de réal iser 
les travaux. 
 
I l  est demandé au Consei l  Municipal d’émettre un av is de 
pr incipe sur cette acquisi t ion 
 
Le Consei l  Municipal,   après en avoir dél ibéré : 
 
VU la Loi n°82-213 du 2 mars 1982 relat ive aux droits  et  
l ibertés des  communes, des départements et des régions 
VU le Code Général des Col lectiv i tés Terr i toriales et  notamment 
l ’art icle L.2241-1 
VU l ’avis de la Commission Cadre de Vie Aménagement U rbanisme 
en date du 24 août 2005 
 
CONSIDERANT que l ’ impasse privée dénommée Rue du Tonnel ier à 
Nouet,  mentionnée sur le plan annexé, présente tout es les 
caractérist iques d’une voie publique 
 
EMET un avis de pr incipe favorable à son acquisi t ion et  à son 
classement dans le domaine public 
 
DONNE MANDAT à Monsieur le Maire pour engager toutes démarches 
ut i les à cette opération et pour organiser l ’enquêt e publ ique 
préalable au classement 
 
DIT  que la Commune prendra en charge tous les frais de  bornage 
et d’actes notariés. L’acquisi t ion se fera à t i tre gratui t .  
 
VOTE : POUR A L’UNANIMITE. 
 

����  ����  ����  ����  ����  
 

ACQUISITION DE LA PROPRIETE LANIE  
 

Monsieur CHAUX expose :  
 
Par dél ibérat ion en date du 31 mars 2005, le Consei l  Municipal 
a émis un avis de pr incipe favorable à l ’achat de l a propriété 
LANIE sise Chemin de l ’Aigron, référencée XC 9 part ie et XC 38 
part ie.  
 
Dans un premier temps la Commune avait  décidé d’exe rcer son 
droit  de préemption suite à une déclaration d’ inten t ion 
d’al iéner portant sur une habitat ion et un terrain.  Toutefois 
cette préemption devait  être nul le et de nul effet dès lors que 
le sous-seing signé par le vendeur était  lui-même s ans valeur,  
faute pour lui d’avoir  attendu le délai  dans lequel  ses 
locataires pouvaient exercer un droit  de pr ior i té.  
 
Devant cette si tuat ion, la Commune a proposé une ac quisi t ion 
amiable en deux étapes : 

�  Une première acquisi t ion concerne la part ie non bât ie,  
pour une surface de 7ha 42a 88ca, au prix de 38 600  € ;  

�  Une seconde acquisi t ion intéresse la part ie bât ie, pour 
une surface de 4582 m², au terme du délai  de répons e du 
locataire, au prix de 83 360 €. 
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Le montant global de l ’achat s’élève donc à 121 960  €, montant 
ini t ial global indiqué dans la déclarat ion d’ intent ion 
d’al iéner précitée. 
 
I l  est précisé que Monsieur LANIE se réserve le dro i t  d’abattre 
et récupérer les arbres en mauvais état,  repérés su r place en 
présence de la Municipal i té :  acacias, chênes, peup liers. Les 
travaux seront réal isés à la f in de l ’année 2005. 
 
Les services f iscaux, consultés sur cette opérat ion , ont émis 
un avis favorable..  
 
I l  est demandé au Consei l  Municipal de se prononcer  
déf ini t ivement sur cette  acquisit ion. 
 
Le Consei l  Municipal,   après en avoir dél ibéré : 
 
VU la Loi n°82-213 du 2 mars 1982 relat ive aux droits  et  
l ibertés des communes, des départements et des régi ons 
VU le Code Général des Col lectiv i tés Terr i toriales et  notamment 
l ’art icle L.2241-1 
VU l ’avis des services f iscaux en date du 01/12/04 
VU la dél ibération du 31 mars 2005 portant avis de pr incipe 
favorable à cette acquisi t ion 
VU l ’avis de la Commission Cadre de Vie Aménagement U rbanisme 
en date du 24 août 2005 
 
CONSIDERANT le classement en zone NAL des terrains de Monsieur  
LANIE ;  
 
CONSIDERANT que cette zone const i tue une réserve d’aménagement  
à long terme dest inée à l ’accueil  d’act ivi tés et  
d’ instal lat ions l iées au tourisme et aux loisirs où  i l  apparaît  
opportun de consti tuer une réserve foncière en vue des 
aménagements qui devront y être réal isés ;  
 
DECIDE d’acquérir  les parcel les XC 9 part ie B et C et XC 38 
part ie D et E tel les qu’el les f igurent sur le plan ci-annexé, 
pour une surface totale de 7ha 88a 70ca, au prix to tal  de 
121 960 € 
 
ACCEPTE de laisser à Monsieur LANIE le droi t  d’abattre et 
récupérer les arbres en mauvais état,  repérés sur p lace en 
présence de la Municipal i té :  acacias, chênes, peup liers. Les 
travaux seront réal isés à la f in de l ’année 2005 
 
PREND ACTE que l ’acquisit ion se fera en deux étapes :   

�  Une première acquisi t ion concerne la part ie non bât ie,  
pour une surface de 7ha 42a 88ca, au prix de 38 600  € ;  

�  Une seconde acquisi t ion intéresse la part ie bât ie, pour 
une surface de 4582 m², au terme du délai  de répons e du 
locataire, au prix de 83 360 €. 

 
DONNE MANDAT à Monsieur le Maire pour engager toutes démarches 
ut i les à l ’acquisi t ion de ces terrains 
 
DESIGNE Maître DUFOUR, notaire à Saint Denis de Pi le, en 
quali té de notaire instrumentaire  
 
VOTE : POUR A L’UNANIMITE.  
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����  ����  ����  ����  ����  

 
ACQUISITION DES BERGES DE L’ISLE : DE L’ECOLE MATER NELLE A 
LAMOTHE 
 

Monsieur CHAUX expose :  
 
Depuis plusieurs années la Commune entret ient les b erges de 
l ’ Isle au droit  de l ’école maternelle et jusqu’au l ieu-di t  
Lamothe, sur une largeur importante, dépassant l ’em prise du 
marchepied soit 3,25 mètres. Pourtant,  si  la parcel le de 
l ’école maternel le et l ’a l lée rejoignant le Point R encontre 
Jeunes sont bien communales, les autres parcel les s ont des 
propriétés pr ivées. 
 
En outre les services mari t imes sont souvent saisis  de demandes 
d’ instal lat ion de pontons sur l ’ Isle. Dès lors que le 
propriétaire du terrain donne son accord, i ls ne pe uvent s’y 
opposer. Or i l  apparaîtrai t  opportun de réserver ce  secteur de 
la r iv ière aux pêcheurs à la l igne. 
 
Un emplacement réservé avait été inscrit  au POS, lo rs de la 
révision du 30/11/01, en vue de la création de chem inements 
piétons au bord de l ’ Isle. 
 
A la fois pour régulariser la si tuation et maîtr ise r le devenir 
de cette zone de promenade et de pêche, qui de plus  est 
inscr i te au plan des i t inéraires de randonnées, i l  est proposé 
au Consei l  Municipal d’émettre un avis de pr incipe sur une 
acquisit ion de l ’emprise concernée, tel le que menti onnée sur 
les plans annexés, mais qui devra être aff inée. 
 
Un état des l ieux sera en outre nécessaire pour vér if ier  
l ’existence de canal isat ions sous cette al lée (évac uation des 
eaux usées VOLTEC ?, réseau électr ique etc.…) 
 
Les services f iscaux seront consultés sur cette opé ration. Des 
discussions seront entreprises avec les propriétair es. 
 
Le Consei l  Municipal,   après en avoir dél ibéré : 
 
VU la Loi n°82-213 du 2 mars 1982 relat ive aux droits  et  
l ibertés des communes, des départements et des régi ons 
VU le Code Général des Col lectiv i tés Terr i toriales et  notamment 
l ’art icle L.2241-1 
VU l ’avis de la Commission Cadre de Vie Aménagement U rbanisme 
en date du 24 août 2005 
 
CONSIDERANT que l ’al lée longeant les berges de l ’ Is le de 
l ’école maternel le au l ieu-dit  Lamothe fait  l ’objet  d’une 
ut i l isation publ ique et d’un entret ien régulier par  la Commune 
; 
 
CONSIDERANT que cette al lée est réservée au plan d’occupation 
des sols en vue de la créat ion d’un cheminement pié tons 
 
CONSIDERANT dès lors qu’ i l  paraît  opportun de préserver et  
pérenniser l ’ut i l isat ion actuel le de cette al lée pa r une 
maîtr ise communale du foncier 
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EMET un avis de pr incipe favorable à l ’acquisi t ion de l ’emprise 
longeant la berge de l ’ Is le de l ’école maternelle a u l ieu-dit 
Lamothe et à son classement dans le domaine public 
 
DONNE MANDAT à Monsieur le Maire pour engager toutes démarches 
ut i les à l ’acquisit ion de cette emprise et pour org aniser 
l ’enquête publ ique préalable à son classement dans le domaine 
public  
 
VOTE : POUR A L’UNANIMITE. 
 
Monsieur CHAUX signale qu’en l ’état actuel ,  un propriétaire 
pr ivé pourrai t  couper l ’accès. 
 

����  ����  ����  ����  ����  
 

Monsieur le Maire demande la possibi l i té d’ajouter une 
dél ibérat ion en séance :  adhésion à Médias-Cité en vue de 
l ’hébergement d’un site Internet communal qui sera réal isé dans 
le cadre du GIROWEB. 
 
ADHESION A MEDIAS-CITE  
 

Monsieur le Maire expose :  
 
Dans le cadre du GIROWEB qui se déroule du 4 au 14 octobre 2005 
à la Maison de l ’ Is le, nous avons souhaité que la C ommune 
puisse bénéficier d’un si te Internet.  
 
Dans ce contexte, i l  convient que nous choisissions  un 
hébergeur. 
 
 
 
Je vous propose de retenir  l ’Associat ion Médias-Cit é, 
partenaire régulier de la Ligue de l ’Enseignement 3 3. 
 
Le coût prévisionnel se répart i t  comme suit  :  
.  adhésion : 100 € 
.  cot isat ion :  600 € 
Soit un coût annuel de 700 € 
 
Le Consei l  Municipal,   après en avoir dél ibéré : 
 
VALIDE le choix de Médias-Cité 
AUTORISE le Maire à adhérer à l ’Associat ion et à engager la 
dépense. 
 
VOTE : POUR A L’UNANIMITE.  

 
����  ����  ����  ����  ����  

 
Monsieur le Maire informe sur la modif ication de certains 
tar i fs.  
 

����  ����  ����  ����  ����  
 

Monsieur le Maire informe sur le GIROWEB qui se déroulera du 4 
au 14 octobre à la Maison de l ’ Is le :  I l  s’agit  d’u ne act ion 
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d’éducation populaire visant à permettre l ’accès au  plus grand 
nombre aux nouvel les technologies dont i l  faut démy stif ier la 
complexité. Des créneaux sont réservés par catégori e 
socioprofessionnel les (associat ions, art isans, comm erçants…) et  
pour l ’  accès publ ic.  
 
Le 11.10 à 18h30 :  Un débat est organisé sur les en jeux suivi  
d’une démonstrat ion de fonctionnement d’une antenne  wif i .  I l  
convient de développer les prat iques pour val ider l e fai t  que 
tous les terr i toires du Canton méri tent bien un équ ipement haut 
débit .  Le matériel  ut i l isé consti tue la seule l icen ce nat ionale 
d’expérimentat ion au t i t re du wimax (rayon de 30 km ). Le 
gouvernement attr ibuera deux 2 l icences par région.  
Le programme twister est le cadre jur idique autor is ant Médias-
Cité à ut i l iser son matériel en mil ieu rural.  
 
Prestation du si te Internet communal aux membres du  consei l  
municipal le 13.10 à 18h30. 
 
Monsieur le Maire  lève la séance à 22 h 45. 
 
 
 

 Fait à Saint Denis 
de Pi le, 

 Le 21 octobre 2005 
 

 
 
 
La secrétaire de séance :  Le Maire :  
Hélène FERCHAUD Alain MAROIS  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


